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80.5 Expiration un jour chômé

Si un délai quelconque pendant lequel un document ou une taxe doit parvenir à

un office national ou à une organisation intergouvernementale expire un jour où

cet office ou cette organisation n'est pas ouvert au public pour traiter d'affaires of-

ficielles, ou bien un jour où le courrier ordinaire n'est pas délivré dans la localité où

cet office ou cette organisation est situé, le délai prend fin le premier jour suivant

auquel aucune de ces deux circonstances n'existe plus.

80.6 Date de documents

a) Lorsqu'un délai court à compter de la date d'un document ou d'une lettre

d'un office national ou d'une organisation intergouvernementale, toute partie inté-

ressée peut prouver que ledit document ou ladite lettre a été posté postérieurement

à cette date, auquel cas c'est la date à laquelle cette pièce a été effectivement postée

qui est prise en considération aux fins du calcul du délai, en tant que date consti-

tuant le point de départ de ce délai. Quelle que soit la date à laquelle ce document

ou cette lettre a été posté, si le déposant apporte à l'office national ou à l'organisa-

tion intergouvernementale la preuve que le document ou la lettre a été reçu plus de

sept jours après la date qu'il porte, l'office national ou l'organisation intergouver-

nementale considère que le délai courant à compter de la date du document ou de

la lettre est prorogé d'un nombre de jours égal au délai de réception de ce docu-

ment ou de cette lettre au-delà de sept jours après la date qu'il porte.

b)* Tout office récepteur peut exclure l'application de la deuxième phrase de

l'alinéa a) en présentant une notification écrite à cet effet au Bureau international

jusqu'au 1er septembre 1980. Une telle notification peut être retirée à tout moment.

Le Bureau international publiera toutes ces notifications et tous ces retraits dans la

gazette.

80.7 Fn d'un jour ouvrable
a) Tout délai expirant un jour déterminé expire à l'heure où l'office national ou

l'organisation intergouvernementale auprès de qui le document doit être déposé ou

à qui la taxe doit être payée ferme ses guichets ce jour-là.

b) Tout office ou toute organisation peut déroger aux dispositions de l'alinéa a)

en prolongeant le délai jusqu'à minuit le jour considéré.

c) Le Bureau international est ouvert au public jusqu'à 18 heures.

Règle 81

Modification des délais fixés par le traité

81.1 Propositions
a) Tout Etat contractant ou le Directeur général peuvent proposer des modifî-

cations des délais selon l'article 47.2).

* L'alinéa b) de la règle 80.6 ne sera plus en vigueur dés le 1er janvier 1986.


